
  

Avec plus de 2000 sessions de formation en droit social et ressources humaines dispensées ces 20 dernières années, 
BLOHORN Formations est un des acteurs majeurs de ce marché. Grâce à notre méthodologie et nos supports pratiques, 
notre taux de satisfaction est de 4,7/5. 
 

 

LES ASPECTS COMPLEXES DE LA PAIE 

— 
INFOS PRATIQUES 

Animateur : Juriste ou Avocat Droit Social 

Cabinet Blohorn Avocats 

 

Adresse : à définir 

 

 

Nos salles sont accessibles aux personnes en 
situation de handicap.  

Contactez-nous au 04 38 02 12 75 afin 
d’étudier les possibilités d’adaptation 
particulières.   

 

 

 

 

 

— 
LA DATE  

A définir 

 

HORAIRES  

A définir – 7 heures 

— 
LES TARIFS 

Selon la convention de formation 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

PUBLICS CONCERNÉS 

Experts-comptables, gestionnaire de paie 
(Aucun prérequis nécessaire)  

OBJECTIFS 
Connaître et savoir traiter en paie les situations et évènements particuliers affectant la rémunération 

Connaître et savoir traiter en paie les salariés ayant des statuts particuliers 

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Exposé / Echange d’expériences / Apports juridiques et théoriques illustrés par des exemples concrets  
Diaporama au format électronique / Diagnostic préalable / Test de validation des connaissances 
Tour de table (selon le nombre) / Adaptation de l’animation et du power point en fonction des retours participants 
 

CONTENU 

Présentation de la formation 

 

Pour bien exercer leurs missions et adopter les bonnes pratiques, il est indispensable de connaître et savoir gérer les différents 
évènements pouvant survenir à l’occasion de l’exécution du contrat de travail.  
Cette formation répondra aux interrogations que peuvent se poser notamment les gestionnaires de paie dans la gestion quotidienne de 
ces évènements.  

I. Gérer en paie les situations particulières liées à la nature du contrat de travail 
• Les salariés à temps partiel 
• Les salariés à employeur multiples 
• Les contrats particuliers (alternance, insertion) 
• Les stagiaires 
 
II. Gérer en paie les situations particulières liées à certains événements survenant dans la vie du contrat 
de travail 
• Les arrêts maladie et les indemnités journalières de prévoyance 
• Les Avis à tiers-détenteurs et saisie-arrêt  
• Déductibilité des cotisations aux régimes complémentaires 
 
III. Gérer en paie les situations liées à des statuts particuliers 
• Les salariés en forfait jours 
• Les saisonniers 
• Les travailleurs à domicile ou en situation de télétravail 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


